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Résumé - Abstract

La grammaire FTAG du français a vu ces dernières années ses données s’accroître très fortement. D’abord écrits
manuellement, les arbres qui la composent, ont ensuite été générés semi-automatiquement grâce à une Méta-
grammaire, développée tout spécialement. Après la description des verbes en 1999, puis celle des adjectifs
en 2001-2002, c’est maintenant au tour des verbes supports et des noms prédicatifs de venir enrichir les descrip-
tions syntaxiques de la grammaire. Après un rappel linguistique et technique des notions de verbe support et de
métagrammaire, cet article présente les choix qui ont été entrepris en vue de la description de ces nouvelles don-
nées.

We present here a new implementation of support verbs for the FTAG grammar, a french implementation of the
Tree Adjoining Grammar model. FTAG has know over the years many improvements. (Candito, 1999) hence
integrated an additional layer of syntactic representation within the system. The layer, we called MetaGrammar let
us improve the syntactic coverage of our grammar by genrating semi-automatically thousands of new elementary
trees.

1 Les verbes supports

Nous rappelons ici brièvement les principaux intérêts linguistiques des constructions à verbe support. Pour davan-
tage de renseignements, le lecteur pourra par exemple se tourner vers (Giry-Schneider, 1978), (Giry-Schneider,
1987) ou encore (Danlos, 1992). Les travaux du LADL dans le domaine restent une riche source d’informations,
avec ceux de (Harris, 1968) sur les verbes opérateurs.

Le rôle du verbe support est essentiellement de porter des informations concernant le temps et l’aspect (Gross,
1981). Il introduit avec lui un nom, appelé nom prédicatif, qui donne la valeur sémantique au prédicat de la phrase.
Ce nom peut être employé au sein d’un syntagme nominal1 (que nous notons SNvsupp) ou d’une construction à
verbe support2 , tout en conservant un lien paraphrasetique entre ces deux usages : Max commet un crime contre
Luc vs. Le crime de Max contre Luc.

Comme le nom prédicatif a une valeur lexicale, il ne peut être ni cliticisé, ni interrogé. Il peut en revanche être
relativisé 3 ou extrait. Mais alors qu’un verbe ordinaire accepte seulement un seul type d’extraction :

1De la forme
���������
	���������������������������� 

. Un verbe support ne peut se construire avec SNvsupp. Une phrase comme *Max a commis
le crime de Luc contre Léa, n’est pas acceptable, sauf si elle a le sens spécial de Max a commis le même crime que Luc contre Léa.

2De la forme
� �"!�#%$ ��� �����&� �
	'��� �������� � � �  

. Dans cette structure,
� �

, sujet du
!�#%$ �(�

, est aussi argument de
� �
	'���

3La relative est une paraphrase du syntagme nominal SNvsupp : Le crime de Max contre Luc = Le crime que Max commet contre Luc.
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� Max raconte un crime contre Luc

� Extraction : C’est un crime contre Luc que Max a raconté,
mais pas : *C’est contre Luc que Max a raconté un crime.

il faut pouvoir rendre compte d’une double analyse avec verbe support comme :

� Max commet un crime contre Luc

� Extraction : C’est un crime contre Luc que Max commet,
et C’est contre Luc que Max commet un crime

La séquence
�������	��
�����������������

est donc analysée de 2 façons concurrentes : l’une comme simple constituant
(i.e. un syntagme nominal), l’autre comme deux constituants (un syntagme nominal et un syntagme préposition-
nel)4

Chaque nom prédicatif peut accepter un verbe support qui peut fournir diverses variantes aspectuelles :

� neutre : Max a l’espoir de retrouver son livre

� inchoative : Max prend l’espoir de retrouver son livre

� durative : Max garde l’espoir de retrouver son livre

� terminative : Max a perdu l’espoir de retrouver son livre

Mais ces variations ne sont pas toujours si nettes, et on a alors à faire à une variante stylistique : Max (ca-
resse/nourrit) l’espoir de retrouver son livre.

2 Les Métagrammaires

Les Métagrammaires sont au sein de nombreux projets de développement. Elles nous permettent ici d’encoder les
verbes supports pour la grammaire FTAG. Nous présentons donc le fonctionnement de la Métagrammaire mise au
point par (Candito, 1999) et repris par (Barrier, 2002), qui est utilisée pour le français, l’italien et le coréen5.

2.1 Principes et fonctionnement

La Métagrammaire mise au point par (Candito, 1999), suivant la proposition de (Vijay-Shanker & Schabes, 1992),
est un réseau d’héritage multiple, un mécanisme de partage de propriétés syntaxiques entre des unités structurées
dans une hiérarchie à trois dimensions qui induit un raisonnement quasi-monotone. Chaque propriété syntaxique
de cette hiérarchie est déclaréee comme un ensemble de descriptions partielles d’arbres - intuitivement des "bouts"
d’arbres. Ces définitions peuvent laisser sous-spécifiées certaines relations entre noeuds - chaque sous-classe du
réseau venant enrichir ces contraintes, en spécifiant certaines de ces relations.

Afin de construire des structures pré-lexicalisées respectant le principe de co-occurence prédicat/argument et de
grouper les structures appartenant à la même famille d’arbres, la MG utilise, en plus des descriptions partielles,
des fonctions syntaxiques. La sous-catégorisation est exprimée comme une liste de parties du discours possible à
laquelle est associée une liste de fonctions. Cette sous-catégorisation initiale est celle du cas non marqué, qu’une
redistribution peut venir modifier. Les arbres élémentaires partageant la même sous-catégorisation initiale ne dif-
fèrent que par la réalisation de surface de leurs fonctions syntaxiques, et leurs redistributions. Chaque classe relève
donc nécessairement d’une des trois dimensions définies, à savoir, la sous-catégorisation initiale pour la dimen-
sion 1, la redistribution des fonctions syntaxiques pour la dimension 2, et la réalisation de surface des fonctions
syntaxiques pour la dimension 3. La logique de description de ces classes utilise un langage de type déclaratif.
Concrètement, les informations s’organisent autour de variables ( �����! #"$� �&% ) auxquelles est associée une liste possi-
ble de catégories du discours, de fonctions (

%('$)*� ",+.-0/&1 ��% ), et éventuellement d’index – chaque variable désignant
un nœud de l’arbre. Ces variables sont utilisées comme autant d’éléments à unifier permettant une description
partielle d’arbres, dans une notation père-fils.

4Le même phénomène se produit lors de la passivation : avec un verbe ordinaire, on ne peut avoir *Un crime a été raconté par Max contre
Luc, mais avec un verbe support il est tout à fait possible d’obtenir Un crime a été commis par Max contre Luc.

5D’autres compilateurs alternatifs existent cependant, et on pourra se tourner vers (Gaiffe et al., 2002) pour davantage de détails.
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2.2 Un exemple

Pour illustrer notre propos, nous fournissons maintenant un exemple tiré de la Métagrammaire des noms prédi-
catifs6. Le programme croise les classes (SUJ-NOM), (OBJ-NOM), (ACTIF) et (N0VN), issues de la hiérarchie,
dont les données sont les suivantes :

Dimension 1
La classe N0VN hérite des classes NOM-PRED et SUJET-INITIAL

Contenu de NOM-PRED Contenu de SUJET-INITIAL Contenu de N0VN
Constante Npred = ��� Constante arg0 = � ������� �	��
 � Constante arg0 = � �����

fonction objet fonction sujet

Après héritage la classe N0VN contient alors
Constante Npred = ��� - fonction objet

Constante arg0 = � � ����� � - fonction sujet
Dimension 2

La classe ACTIF hérite de la classe MORPHO-VERBALE

Contenu de MORPHO-VERBALE Contenu de ACTIF
Constantes Npred = ��� , vsupp = � , Sd =


 ��
���������

Après héritage la classe ACTIF contient alors
Constante Npred = ��� �����

� � ���������
Dimension 3

La classe SUJ-NOM hérite de la classe FONCTION-SUJET

Contenu de POSITION-SUJET Contenu de SUJ-NOM
sujet = � - fonction sujet

��
��������� ���������

Après héritage la classe SUJ-NOM contient alors
Constante sujet - fonction sujet

��
 � ��������� �!�������

La classe OBJ-NOM hérite de la classe POSITION-OBJ
Contenu de POSITION-OBJ Contenu de OBJ-NOM��

��������� " ��#�� �
Après héritage, le contenu de la classe OBJ-NOM reste inchangé

Le compilateur commence alors par engendrer toutes les classes croisées pour les traduire ensuite en arbre(s) élé-
mentaires(s) en spécifiant totalement les relations de dominance et de précédence linéaire laissées sous spécifiées
dans les descriptions partielles. Chaque classe croisée hérite précisément d’une classe terminale de dimension 1,
puis d’une classe terminale de dimension 2, puis d’autant de classes terminales de dimension 3 qu’il y a de fonc-
tions syntaxiques à réaliser (ici Sujet et Objet) issues de dimension 1. L’arbre obtenu est donc le suivant :

$%%
&
')(+*-,�.0/�(+1!.324.65	798')(+*-,�.0/�(+1!.0:<;=1�>@?BAC1EDF7G,�>IH�J9KL,MDNJ9O�P+(�Q
')(+*-,�.0/�(+1!.6RTSSSS

UWVGX ,�P U3VGX DY.61!*Z H X ,�P Z H X DY.61!* SSSS

[ \\
] ^6_

U
8a`cb deb 8�f

Figure 1: Exemple de réalisation pour Max prend une douche

6Pour plus de clarté, nous ne renseignons pas ici les traits associés aux différents noeuds. Cela alourdirait inutilement notre exposé. De
plus, il n’est fait aucun travail d’unification sur les traits par le compilateur.
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3 Réalisation en FTAG

Les choix linguistiques imposés par cette nouvelle implémentation suivent ceux déjà définis par (Abeillé, 1991) et
(Candito, 1999), pour leur propre implémentation d’une grammaire TAG. Nous renvoyons le lecteur à (Abeillé &
Rambow, 2000) pour tout renseignement complémentaire concernant les grammaires TAG et FTAG.

3.1 Les noms prédicatifs et FTAG

Différentes descriptions pour les noms prédicatifs avaient été proposées pour la grammaire FTAG, par (Abeillé,
1991), mais elles comportent selon nous deux inconvénients majeurs. D’une part, ces descriptions n’ont pas été
généralisées par l’utilisation d’une métagrammaire, et n’ont pas été incluses dans la version actuelle de la gram-
maire, d’autre part, elles placent sur pied d’égalité, verbe support et nom prédicatif, puisque les phrases à verbe
support y sont représentées comme des arbres élémentaires à têtes multiples – la tête lexicale comprenant le verbe,
le nom prédicatif (et éventuellement le déterminant et des propositions). De telles descriptions correspondent
davantage selon nous à des expressions figées.

Nous proposons donc de renseigner la tête lexicale par le nom prédicatif seul ; le verbe support sera quant à lui
substitué. Le choix du verbe support est déterminé par le nom prédicatif lui-même, de par l’utilisation d’un trait ou
d’un métatrait (si plusieurs supports peuvent être utilisés). Les arbres concernant les syntagmes nominaux sont des
arbres initiaux et non auxiliaires, comme c’est le cas généralement, puisque le nom est tête. Nous rendons compte
de la double analyse, même si celle-ci s’avère peu satisfaisante dans la mesure où elle ne fait pas référence à une
ambiguïté de la langue. Elle nous permet cependant de placer le syntagme prépositionnel avant le nom prédicatif.
L’annexe présenté en fin d’article, fournit quelques détails liés à l’implémentation.

3.2 Ordre des constituants

Avec l’essor des MG, des problèmes d’un ordre nouveau sont apparus. Alors que l’on s’intéressait autrefois au
pur phénomène syntaxique, puis à la façon adéquate de le représenter, nous sommes maintenant confrontés à un
problème d’une autre envergure. Puisque la MG se veut généralisante, il nous faut non seulement comprendre ce
que les différentes descriptions syntaxiques ont en commun et ce qu’elles partagent comme informations, mais
aussi savoir comment encoder l’ordre entre constituants, car chaque élément est libre de se déplacer au sein d’un
arbre tant que les contraintes qui le définissent sont satisfaites. Nous considérons donc le problème de l’ordre entre
constituants en termes de dominance et de précédence, ie que tout syntagme qui ne serait pas à la place à laquelle
il serait effectivement attendu serait considéré comme problématique.

La première des solutions que l’on pourrait envisager serait d’encoder l’ordre en dimension 1 ou 2, mais la propa-
gation de ces contraintes serait réalisée trop tôt, alors que d’autres choix pourraient s’appliquer et seraient guidés
par la réalisation des arguments en dimension 37.

La seconde idée serait de construire des niveaux syntaxiques intermédiaires pour permettre le rattachement de
nœuds deux à deux. En pratique, cette solution n’est cependant guère applicable car trop contraignante et directe-
ment liée à la théorie syntaxique dans laquelle elle veut s’appliquer.

Une troisième solution serait de se reposer sur le calcul du modèle minimal8 et d’introduire des contraintes d’ordre
en dimension 3, comme suggéré par (Gerdes, 2002). Si nous considérons l’exemple des verbes bi-transitifs à 3
arguments en anglais comme mentionné, où il s’agit d’encoder la place de l’objet direct

�
par rapport à l’objet

indirect � avec la préposition
� � 9, nous pouvons introduire indifféremment une contrainte d’ordre linéaire ��� - en

dimension 3 dans la classe de l’objet direct
�

, ou dans la classe de l’objet indirect � . Puisque chacun des éléments
à ordonner doit figurer dans la structure résultante, la contrainte d’ordre peut donc s’appliquer du fait d’un partage
correct de l’information entre les deux classes.

On peut cependant noter que quand la classe des verbes bi-transitifs exige la réalisation de ces deux objets, les
classes

�
et � sont appelées indépendamment l’une de l’autre sans pour autant pouvoir porter d’hypothèse sur le

contenu de la classe concurrente, si bien que rien n’impose la présence de l’autre classe. La position de (Gerdes,

7Il faut encoder un ordre entre réalisation de fonctions et non un ordre entre fonctions.
8Le terme de modèle minimal apparaît pour la première fois dans (Gerdes, 2002), qui le définit comme “modèle d’une description avec un

nombre minimal de nœuds”, ie qu’il s’agit des référents minimaux de la description où le nombre de nœuds serait minimal. Ces derniers ont
d’ailleurs été considérés à tort par l’auteur comme clairement équivalents au modèle référent de (Candito, 1999).

9Mary gave a book to Peter vs * Mary gave to Peter a book.
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2002) présente donc, selon nous, certains désavantages. En particulier, elle engendre un déséquilibre entre les dif-
férentes classes mises en jeu, et alors que l’application d’une contrainte d’ordre devrait se faire de façon partagée,
c’est uniquement la classe qui porte la contrainte qui dicte son comportement à l’autre. Bien évidemment, nous
pouvons pour “l’ergonomie de la représentation (vouloir) réutiliser la classe dans un autre contexte”, avec cepen-
dant un double risque potentiel, puisque rien n’impose, d’une part, que la constante “inconnue” ait à s’unifier avec
une autre lors du calcul du modèle minimal, et qu’il nous faille d’autre part gérer une accumulation à priori non
quantifiable des contraintes d’ordre à définir pour les autres placements à réaliser. Ceci nous amène donc tout
naturellement au problème de la lisibilité, puisque nos contraintes ne s’appliqueraient finalement qu’au cas par
cas, et qu’elles sembleraient imposer la présence d’autres classes facultatives.

Jusqu’ici aucune des solutions que nous avons étudiées ne semble satisfaisante tant d’un point de vue linguistique
qu’implémental. La dernière proposition que nous avons abordée ne partageait pas correctement l’information
et imposait certains choix non anodins et en particulier la position de la contrainte d’ordre n’était pas sans con-
séquences. A défaut de vouloir systématiser la réalisation de l’ordre entre les différents constituants de la phrase en
faisant rentrer des contraintes dans des modules de dimension 1, 2 ou 3, nous proposons donc une approche moins
généraliste en choisissant d’encoder l’ordre linéaire au sein de nouvelles classes de dimension 4, “indépendam-
ment” des classes de dimension 1, 2 ou 3, à l’aide d’un système de règles explicites et conditionnelles. (Candito,
1999) avait déjà défini de tels modules sans pour autant leur accorder de statut particulier. Nous avons donc repris
et étendu son implémentation qui permettait d’ajouter aux croisements déjà définis de nouvelles classes dans la
liste de précédence10.

Conclusion

Cette nouvelle réalisation permet d’enrichir les Metagrammaires du français déjà encodées, et présente la MGC
comme un outil mature et robuste, particulièrement adapté au français. Les corrections que nous y avons apportées
la rendent beaucoup plus souple et simple à l’usage11. 5 des 18 familles que nous avons définies sont d’ores et déjà
finalisées, et totalisent à elles seules, plus de 2050 arbres. Ce travail demeure cependant incomplet, dans la mesure
où une évaluation sur corpus n’a pas encore été entamée.
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